
VILLE DE
PoHÉNÉeaMooK

AVIS DE PROMULGATION

REGLEMENT P..479
AyANT pouR oBJET DE FrxER, pouR L'ANNÉE rrruRncrÈRE 2023, LEs rAUX

D'rMposrroN DE LA TAxE rouctÈRE ET DES TAXes spÉcALEs, ArNSr euE LEs
TARTFS AppLIcABLES À ovens sERVrcEs FouRNrs pAR LA vrLLE DE

ponÉruÉcAMooK

AVIS est par la présente donné, par la soussignée, que le règlement P.-479 a été adopté par le
conseil municipal de la Ville de Pohénégamook à une séance ordinaire tenue le 6 février 2023.

QUE ce règlement entre en vigueur conformément à la loi.

QUE Toute personne intéressée peut prendre connaissance du règlement P.- 479, à l'hôtel de ville,
1309, rue Principale sur les heures de bureau.

Donné à Ville de Pohénégamook, ce 10" jour du mois de février 2Q23

ve Blache-Gagné
Greffière, Ville de Pohénégamook

Certificat de oublication

Je, soussignée, Marie-Ève Blache-Gagné, greffière, déclare, par mon serment d'office, que j'ai publié l'avis ci-
dessus conformément à la Loi et au règlement P.-452.

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat à Pohénégamook, ce 10u jour de février 2023.

-r/^"ue",!*-
Marie-Ève Blache-Gag né
Greffière de la Ville de Pohénégamook


